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l es plus capables de la profesion ; et j'ai qui nous occupe don8titu6 une influence
agi ainsi parce que je suis persuadé qu'une
te ]le habit ude est bonne et utile àlaw jus- Les cas ont été cités à l'audition ; ils sont
tice, et qu'elle tend à faire connattre tout bien connus et doivent être considérés par
ce qui peut être dit par les homnies les'nous comme des précédents. Il n'y en a
mieux qualifiés à le bien dire. qu'un, je crois, qui n'ait pas été cité, ou

Et j'ai agi ainsi parce que ce sujet du moins, cette partie à laquelle je vais
particulier avait fait une profonde impires- faïre alluaion. C'est celui de Charlevoix,
sion sur mon esprit, et pendant qu'il se dans lequel un jugement bien connu et
tiouvait soumis à ma considération, je dé- extrêmement habile a été rendu par M. le
sirais l'examiner sur toutes ses faces et juge Iouthier. Ce savant juge a soutenu
trouver st véritable nature et sa véritable qu'il n'avait pas juridiction-point sur le-
portée; et j'ai trouvé enfin qu'en lui- quel la Cour Suprême a exprimé une opi-
même, il repos- sur de très bonnes bases, nion différente-; mais quant à l'influence
en veillte. imais qu'il ne peut s'appliquer indue et à ce qui la constitue, le savant
avm aut; i le force à l'influence électo- juge a soutenu précisément ce que nous
tale en se plaçant au point de vue de la soutenons maintenant, et ses paroles sont
liberté et de la validité des élections sui- si claires, que je me permettrai de les citer:
vaut la loi humaine que j'administre. Je 4"En effet, dit le juge Iouthier, (p. 369
le nie pas,-et j'ai soumis l'objection à de son rapport>, pour qu'il y ait intimida
l'avocat du dléfendeur-qu'il ne puisge y tion, il faut que celui qui commet cette
avoir dles cas où, en dehors des limites offense prive, ou menace de priver l'élec-
strictes de la loi et de la logique dans les- teur d'un bien dont il dispose. Or, les
quelles la Cour doit agir, il serait difficile sacrements sont les biens spirituels dont le
de dire qu'un prêtre ou un laïque aurait prêtre dispose suivant certaines règles que
lit de l'influ nce indue, au moins dans le l'Eglise lui a tracées. Quand ie prêtre re-
sens onaire du mot, simplement parce fuse les sacrements à un électeur à cause
guil aurait, fait quelqu'une de ces choses, de son vote, je comprends donc qu'un
qui ians les décisions précédentes d'élec- juge qui se croit compétent en matière
lions contestées auraient été regardées spirituelle puisse dire qu'il y a intimida-
comme constituant une telle offense. Pre- tion."
nez le cas que j'ai soumis à l'avocat du dé- Le doute qu'entretenait le savant juge
fendeur -as extrême et improbable si regardait le pouvoir du tribunal laïque,
vous voulez-celui d'un candidat promet- non le caractère légal de l'acte que la
tant de présenter une mesure pour le rap- preuve a établi dans la cause précédente.
pel les lis contre le volet le meurtre fon- Depuis le jugement de la Cour Suprême
l ru dans la causepde Charlevoix, nous n'é-

eprouvons pas la même difficulté que leju e
considérer comme un acte bouthier, relativement ê la juridiction.

'liiitlueqiceunindue le fait de dire qu'un tel Maintenant, quant aux autres casi, quoique
carolîdat et ceux qui le soutiennent met- nous n'ayons pas à prononcer sur eux re-
lent en daanger leur salut. Cependaut, lativement à la validité de l'élection, nous
(1n1 ral>rocliant un tel acte de la lettre du avons été obligé de les examiner (ce qui a
statuti, il serait peuýtt-être possible d'y voir nécessité un travail considérable), en vue

(ldel'influence indue, parce que de nous assurer non-seulement du carac-
le lioit de voter est un droiti politique tère véritable de ces cas, en eux-mêmes,

oéépirlestatut, et considéré siple- mats aussi de la complicité personnelle dît
muent, I coun'îe un droit politique qui doit défendeur. Nous pourrions, sans doute,
être pt dajs la personne ; le voteur procésderoen appliquant ces mêmes prin-
a le dIroit dec voter comme il le veut. L'a- cipes aux autres cias, et en considérant lat
gout électoral, (jonc, peut avoir une op- preuve prop)re à chacun d'eux, mais nous
mu bien juste, mais il p)eut avoir tort (le éviterons à dessein de suivre ce procéde.
l'émettre dans utn tel but. Car la loi di c Quoique nous ayons été obligés d'examiner

ucteur doit être et de considérer toutes les accusat 3
liiis librei- de faire son choix, et parce toute la preuve, nous ne croyons pas avoti-
luil v a dlis espèces d'influences que l'on à les discuter au long. 'Nous disons seu-
noummtie ',ilue.," qui nie font pa t appel lement que, àl'exception de M. l'abbé
seulemenutaîitri son ou att jugement, tuais -]Lot-aenr, nous considérons que l 'lpreuve

a 'n s ilteurl'un ien done it ii o nO, es

aux lui rs-ioiis que l'esprit humain est d'iniuec ineetdnim aio es
ss sle recevoir des choses les plusclairemdans tous les cas et.esans doute,
terrilces. Je souscris à chaque mot que pour justifier l'application de la loi au cas
'avoeat de la défense a prononcé relative- present, un seul cas suit aussi bien que

'g-lar à las liberté religieuse, mais je ne mille.
soucfis pas aux effets qu'il veut en faire usefusant donc d'aller plus loin dans
découu-î. ('-ux ' qui cette liberté reli- cette cause, ce qui ne serait d'aucune uti-1elité pour la dcision que nous avons à

je la loi ni au-dessus de leurs concitoyens. rendre présentetient, nous dirons seule-
(:t etéup acte grand et juste de la part de ient que dan aucune (les accusations

d <Le placer ceux à qui a été accordée t Yoe 'celledont nous avons
-ette liberté religieuse sur le mêmr pied, déjà disposé, nous ne voyons de preuve

relativemient à leur reliion particulièresuffisante ou convaincante de complicité
Mais, liberté religieuse et égalité sontpree d la u éde

iune 8sule et m~êmne chose. Il en aurait aucun des actes p'our lesquiels l'annulation
de l'élection est demandée. Pour ces(l'uretainm n autre-onneuiurrioité raisons, il devient tout à fait inutile de

sori-avait été établie; etalors, après edrejeneconidration Lacmotin é'-
<ne série de causes sur le sdiequ'seraitettoit-at u quiete t t cidée indépendamment e la pruve contr

tentit danjuer e clter Cependatt,

ntre désir et notre volonté d'écouter tout laquelleree duon .'leur a soulevé des objec-
<ttui pouvait être dit de part et d'autre, lions les pvtitooinaires

léga men deon'ifluenceindueoarcetqu

leous aurions refusé(leconsidérer litiques- i'ot aucun ilet i

tproteé aor slautconitédeéré smple- ltuesi die i edfnerac
iment d'omgeterr droit solitique dqui doit ne l ejt

êtren pritégtedaluslaupàrdineequellav(oui-
aouls doite r ome ilse suet. Las
gnsttélctorl, one,'l qeu-voir une op nuei-eto ou nîeceidee
nsn ien utemsi peuvetvoe lavloir tor pasitmdtondreqi lat e gns
lémeitt ian ornaresu. apelés ào juedi.:ioî tIisah-dsutlesd
quet can nlte mpsot 'l'électnus doi- lreL.cnpel Asu;mc Fiaîir
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Barque légère,
Fine voilière,

En avant !
Dans le vent

Leste,
Preste,

Vole, cours
Tous les jours.

Qu'elle est belle
Quan I son aile,

Léchant
Lt vent,
Sa proue
Se joue,
Au dos
Des flots.

Alle avance,
Se balance,
Sanîs bruit,
La nuit,
Dans l'onde
Profonde
Baignant
Son flanc.

De la grève
Quand s'élève

Le vent,
Ouvrant
Ta voile
De toile,
Courons,
Volons.

Vogue, vogue.
Ma pirogue.

Sauts frein,
Au loin,
Mignonne,
Sillonne
La nier
Et l'air.

Lévis, 187s.

Prompte, vive,
Elle arrive.

Allons
Jetons
La corde
Aburde
Gentil
R -'y.

J.-E. Rov.

CUEMINDE Lk FORTUNE
(Suite du Pays de l'Or)

-o-
l'An HENRI CONSCIENCE

IV

LE GRIZLY

(Suite)

L'endroit où Pardoes les conduisait pouvait
réaliser leur espoir, et cette conviction leur don-
nait assez de confiance et de forci, pour lutter
contre les difficultés de la route avec une sorte
de courage fébrile. Ils étaient enchantés aussi
de s'éloigner de cette foule de gens sauvages et
grossiers dont le contact blessait leurs âames simu-
pIes, sensible et dans la coapagnie desquels oui
n'entendait que nalédictions, jurons et blas-
pheumes, presque toujours suivis de disputes sau-
glantes.

Depuis cinq jours, ils n'avaient vu d'autres
personnes que leur camarade ; ils étaient dans
un désert qui n'avait point encore été exploité
par la foule des chercheurs d'or, car ils n'avaient
remarqué aucune autre trace que celle d'animaux
sauvages. Le seul bruit qui eût effrayé un peu
Donat au coinencement etait le hurlement de,-
coyotes, espèce de chiens sauvages, qui la nuit,
faisaient retentir au loin les vallées de leur
aboiement plaintif. Mais le Bruxellois lui
avaient expliqué que ces aimaux,ý poltrons
n osent jamais attaquer l'homme et encore
miioins s'approcher du fe, même à une grande
distance. D'ailleurs, Donat, qui, c-omnm. il le
disait lui-mênme, avait passé, grâce à une faveur
speciale de Dieu, par le trou d'une aiguillef,
était plus aguerri contre le moindre danger et
ne s'effrayait plus si légèrement.

Il continuèrent ainsi leur voyage. épisés.
souitlant, suant, les pieds en lambeaux jusa'au
dixième jour oi ils dressèrent leur tente, une
heure avant la touibé du jour, dans une grande
vallée, sur la lisière d'une épaisse forêt pour
qui le mulet pût y chlercher pendant l& nuit
uni- nourriture abondante.

Ce n'était plus semiuem-nt le baron qui miur-
muirait contre lardnoes et l'accusait tout au

m«i ois<d'éLotiieie .:Jean C reps et le iate(lit
s'tlaient joints à lui et expriiaient leur imecoi-
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tentement en paroles amères. D'après ce que
le Bruxellois leur avait dit, ils devaient arriver
au placer après huit jours ; il y en avait dix
qu'ils marchaient sans relâche et il n'y avait
pas encore d'apparence de toucher au but de
leur voyage ; peut-être même ne trouveraient-
ils jamais l'endroit désigné.

Pordoes s'excusa en disant qu'on ne pouvait
pas déterminer ainsi à deux ot trois jours près,
par monts et par vaux, la longueur d'it voyage
qu'il était bien certainement dans la bonne di-
rection, et qu'on pouvait en juger avec précision
par la distance de la gigantesque Sierra Nevada,
qui bornait leur horizon du côté de l'est, quand
ils se plaçaient sur une haute montagne. On
devait, avant de se laisser décourager ainsi, at-
tendre trois ou quatre jours le résultat de l'en-
treprise.

En ce qui concernait la diminution le luirs
provisions, ils n'avaient rien à craindre, 'r'-e
qu'en cas de necessité, ils pourraient suffiire a
leur nourriture par la chasse, dan, ce pay- gi-
boyeux. Jusqu'à ce moment, il avait défendu
a ses compagnons de tirer, pour ne pas trahir
leur présence.

On n'était jamais sur qu'il n'y eût pas d'eiine-
mis dans les environs, soit des eaqueros, soit tes
bandits, soit des californiens ; mais si la néces-

,sité s'en faisait sentir, ils tireraient des oiseaux,
des lièvres ou des chevreuils, et épargueiuient
ainsi leurs provisions.

Pendant qu'ils discutaient sur leur position,
il s'éleva tout à coup dans la forêt, à une ciii-
quantaine de pas, un hurlement si formidable,
que toute la vallée semblait en trembler. c'était
un grondement creux, sourd et prolongé, pareil
à un roulement de tonnerre lointa n.

Tous pâlirent, sautèrent debout et regar-
dèrent le Bruxellois, comme pour savoir dle sa
bouche quel effroyable danger les menaçait de
nouveau.

-O mon Dieu bégaya Donat, ce sont des
lions

-Non, c'ese un grizly (l'our-s gris îde la Cali-
fornie) qui attaque notre mulet et qui est petit-
être déjà en train de le dévorer.

-Allons ! allons I s'écria Donat. Ours ou
non, je ne laisserai pas égorger ainsi nia paivre
bête.

Mais le Bruxellois le prit par l'épaule, le re-
tint violemment et grommela:

-Tiens-toi tranquille ! tais-toi, imprudent t
-Tout cela est bel et bon, remarqua Victor;

mais dis-nous, du moins, ce que nous devons
faire.

-Ce que nous devons faire ? j'avoîe que je le
sais pas moi-même ; c'est un larigereux animl ut
il reste parfois eu vie et conserve ses forces avec
dix balles daits le corps. Tenez-vous aussi trai-
quille que possible, mes amis ; le miionstre aura
assez du mulet pour se rassasi-r, et il retoitrnera
peut-être à sa tanière après s'être respu.

-Mais qlui le nous pourra dornir ave' un si
terrible voisin ?

Un hurlement nouveau et plus terrible s'éleva
dans la forêt, comme si l'ours se rapprochait d-
la tente.

-Attendez, dit Pardaes, un moyen ? Je mar-
cherai en avant, je grimperai sur un arbri-, et,
de là, je tâcherai de toucher le grizly ; il vien-
dra à moi et se mettra debout contre l'arbre
pour ne saisir. En ce moment vous tirerez tous
ensemble eu visant à la tête, puis vous prendrez
vos couteaux, et. s'il le faut, vous enfoncerez
votre arme jusqu'à la garde dans la poitrine ou
dans le ventre de l'ours. Suivez moi à une di-
zainie de pas, ne tirez pas trop vite et ne reculez
pas d'une semelle, sinon il y aura deux ou trois
morts

Il se glissa dans le bois, tâcha de j uger île la
distance par les hurlements, et grimpa alors à
une certaine hauteur sur un sapin. Ses cama-
rades étaient cachés à six ps de là dans les
broussailles, et tenaient le doigt sur la détente
de leurs armes.

Bientôt un coup de fusil retentit ; la balle
devait avoir atteint son but, car un hurlement
de douleur et de rage fit retentir la forêt, et, im-
médiatement après, les broussailles s'écartèrent,
comme brisées par la course furieuse d'un ani-
mal gigantesqu.

En effet, le grizly avait découvert son ennemi
qui, pour éveiller son attention, agitait son cha-
peau en l'air.

En un seul bond, l'ours se trouva debout
contre l'arbre, leva ses gritfes eu poussant un gro-
guenent et se it à lécher de son affrensi-
langue rouge l'éeorce de l'arbre, comme s'il flai-
rait déjà une :utre proie.

Une forte détonation se tit entendre et cinq
balles atteiguirent le monstre qui tomba en ar-
rière d<. douleur et de surprise ; mais il se releva
sur le champ, jeta un regard flamboyant sur ses
nouveaux ennemis et se rua ver-s eux en hurlant-
Le muatelot, sur lequel l'ours se dirigeait visible-
mtent, pris d'unîe violente frayeur, s'enfuit pour

se réfugier sut un arbre. L'animal, furieux,
tout couvert de sang, semblait cr-aindîre les cou-
teauix étincelants et courut dlerrière le matelot.

Il l'atteignit juste au pied de l'arbre et le prit
enitre- ses pattes peau- l'étoutfer, avec des hurle-
mentîîs horribles. ... par bontheur, au même me-
ment, î'ing coutasux s'euîfoncèrent à lua fois dans
ses flancs, et sants dloute Donmat avait touché le
cœunr avec son long couteau catalan, car l'ours se
retourna commie s'il voulait encore le saisir;
mais il tomba par te-rre et denmeura étendîu dans
les conivulsions- de la miort, eut poussant des ru-
gissemenîts rauques. Quelques cotups de pistolets
abrégèrenît sont augonîie, et b<ientôt il nie fut plus
qîu'îun cadavre d'une formidoble grandeur.

Dontat courumt vers l'-ndroit ou l'ons avait enî-
tenuî u les premiers gr-ogu-emeunts de l'ours, et
trouva b- mulet a d-iii udcthir' iet sans vie. dn'

- ne grand- mîar' de< saag
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